
Projet de reglement grand-ducal du XXX determinant le detail des criteres de 
classement ainsi que les modalites des procedures d'affectation et de 
reaffectation des candidats a un poste d'instituteur dans l'enseignement 
fondamental. 

Expose des motifs 

La mise en ceuvre de Ia reforme de Ia Fonction publique et de Ia lei du 30 juillet 2015 portant 
creation d'un lnstitut de formation de !'education nationale (IFEN) necessite un certain 
nombre d'adaptations au niveau de !'organisation de l'enseignement fondamental et, plus 
particulierement, au niveau des modalites des procedures d'affectation et de reaffectation 
des candidats a un peste d'instituteur de l'enseignement fondamental. 

Ainsi, le projet sous rubrique se propose d'adapter Ia procedure actuelle d'affectation aux 
modalites du nouveau concours reglant !'admission au stage preparant a Ia fonction 
d'instituteur de l'enseignement fondamental. II convient ainsi d'incorporer a Ia procedure 
d'affectation les stagiaires-instituteurs debutant leur stage ainsi que les stagiaires
instituteurs ayant termine avec succes leur stage en attente d'une nomination a Ia fonction 
d'instituteur. Tel est le premier objet de ce projet. 

En second lieu, il appert que suite aux operations de reaffectation annuelles des instituteurs 
en service dans le cadre de Ia premiere liste des postes d'instituteur vacants en juin, un 
certain nombre de postes d'instituteurs sent liberes par les instituteurs reaffectes. A ces 
postes pourraient postuler, selon les dispositions actuelles, les agents nouvellement admis 
au stage preparant a Ia fonction d'instituteur ainsi que, dans un deuxieme temps, des 
membres de Ia reserve de suppleants ou bien des remplac;ants, faute de stagiaires
instituteurs nouvellement admis au stage en nombre suffisant. Depuis plusieurs annees deja 
les instituteurs en service, par l'intermediaire de leurs syndicats, ont revendique l'acces des 
instituteurs en place aux postes liberes lors des operations de reaffectation de Ia premiere 
liste. Cette revendication des instituteurs parait legitime. A cette fin, Ia procedure 
actuellement en vigueur doit etre adaptee, respectivement completee. Partant, il est propose 
de fixer les conditions d'une possible reaffectation supplementaire pour les instituteurs deja 
en fonction par l'instauration d'une premiere liste bis, comprenant les seuls postes devenus 
vacants suite aux reaffectations dans le cadre de Ia premiere liste. 

En troisieme lieu, des mesures de simplification administrative sent proposees dans les 
procedures d'affectation et de reaffectation des instituteurs et stagiaires-instituteurs dans 
l'objectif de reduire autant que possible le nombre de pieces exigees. Dorenavant, 
!'application informatique Scolaria permettra de generer les formulaires et facilitera leur 
transmission. 
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Projet de reglement grand-ducal du XXX determinant le detail des criteres de 
classement ainsi que les modalites des procedures d'affectation et de 
reaffectation des candidats a un poste d'instituteur dans l'enseignement 
fondamental. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu Ia loi modifiee du 6 fevrier 2009 concernant le personnel de l'enseignement fondamental, 
et notamment ses articles 5, 6, 8, 9 et 16; 

Vu Ia loi modifiee du 6 fevrier 2009 portant organisation de l'enseignement fondamental, et 
notamment son article 38 ; 

Vu Ia loi du 30 juillet 2015 portant creation d'un lnstitut de formation de !'education 
nationale; 

Vu I' avis de Ia Chambre des fonctionnaires et employes publics ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Education nationale, de I'Enfance et de Ia Jeunesse, et 
apres deliberation du Gouvernement en conseil ; 

Arretons: 

Chapitre 1er- Procedure de reaffectation. 

Art. 1 er. Le membre du Gouvernement ayant !'Education nationale dans ses attributions, 
designe ci-apres par le terme « le ministre », precede aux reaffectations et affectations des 
instituteurs ainsi que des stagiaires-instituteurs dans le cadre d'au moins deux listes de 
postes vacants. 

La publication des listes de postes d'instituteur vacants se fait sur le site Internet du 
ministere de !'Education nationale, de I'Enfance et de Ia Jeunesse, designe ci-apres par le 
terme « ministere ». 

Aux fins de l'etablissement de ces listes, les autorites communales font parvenir a 
l'inspecteur d'arrondissement leurs demandes relatives a Ia publication de postes vacants, y 
compris les postes a tache partielle, tels qu'ils se degagent de leur proposition 
d'organisation scolaire pour I' an nee scolaire subsequente. L'inspecteur d'arrondissement les 
transmet avec son avis au ministre. 

Art. 2. Sur Ia premiere liste des postes vacants, le ministre publie les postes autorises dans 
le cadre de Ia planification des besoins en personnel enseignant suivant !'article 33 de Ia loi 
modifiee du 6 fevrier 2009 concernant le personnel de l'enseignement fondamental, pour les 
communes, les eccles et les classes creees par I'Etat. 

Sur Ia premiere liste des postes vacants, seulement les instituteurs deja en fonction peuvent 
postuler. 

Art. 3. (1) Les instituteurs qui souhaitent changer d'affectation adressent leur demande, 
generee a !'aide de !'application informatique Scolaria, soit a l'inspecteur d'arrondissement 
s'ils briguent un peste dans une commune, soit au ministre s'ils briguent un peste dans une 
ecole ou une classe de I'Etat ou a un bureau regional de !'inspection. 

(2) Sent a joindre a Ia demande, generee a !'aide de !'application informatique Scolaria, les 
elements suivants : 
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1. le rapport d'appreciation des performances professionnelles le plus recent ou, a defaut, 
Ia note d'inspection Ia plus recente ; 

2. les certificats, ou une copie de ces certificats, portant sur les annees de service 
prestees dans l'enseignement fondamental, prescolaire, primaire ou autre, soit aupres 
de I'Etat, soit aupres d'une commune, independamment du volume de Ia tache 
d'enseignement. Comme annee de service est comptee une annee scolaire pendant 
laquelle un agent a ete engage pendant huit mois au mains dans l'enseignement 
precite; 

3. Ia liste de l'ordre des preferences, qui est identique pour chaque demande, et qui est 
jointe en triple exemplaire a chaque demande. 

Les demandes avec pieces a l'appui doivent parvenir a l'inspecteur respectivement au 
ministre dans le delai prescrit Iars de Ia publication des vacances des pastes d'instituteur. 

L'inspecteur respectivement le ministre en verifie Ia recevabilite. Les candidatures qui 
parviennent apres le delai prescrit ne sont pas prises en consideration. 

L'inspecteur transmet les demandes de pastes relevant de communes, munies de Ia liste de 
l'ordre des preferences des candidats, aux autorites communales concernees. L'inspecteur 
garde un exemplaire de chaque liste de l'ordre des preferences et en transmet un autre au 
ministre. 

Art. 4. Pour chaque paste vacant, l'inspecteur d'arrondissement respectivement le ministre 
etablit le classement des candidats d'apres le total des points attribues selon les criteres 
suivants: 

1. le rapport d'appreciation des performances professionnelles le plus recent indique le 
niveau de performance obtenu, allant du niveau 1 au niveau 4. Le niveau 1 equivaut a 
5 points, le niveau 2 a 10 points, le niveau 3 a 15 points et le niveau 4 a 20 points. 

Les candidats ne beneficiant pas encore d'un rapport d'appreciation des performances 
professionnelles peuvent faire valoir leur note d'inspection Ia plus recente. Celle-ci tient 
compte des competences professionnelles de l'instituteur ainsi que de son engagement 
professionnel. Elle est decernee par l'inspecteur d'arrondissement et correspond a une 
des quatre valeurs suivantes : 5, 10, 15 ou 20 points. 

L'attribution d'une note d'inspection doit etre sollicitee aupres de l'inspecteur 
d'arrondissement avant Ia fin du deuxieme trimestre de l'annee scolaire en cours. 

Aux candidats ne faisant pas valoir de note d'inspection, il sera mis en compte cinq 
points. 

Toute note d'inspection decernee anterieurement a Ia mise en vigueur du present 
reglement est arrondie vers le bas a une des quatre valeurs precitees. 

2. l'anciennete de service, pour laquelle il sera compte un point par annee de service, telle 
que definie ci-dessus a !'article 3, paragraphe 2. 

Art. 5. Les conseils communaux precedent aux propositions de reaffectation des candidats 
au plus tot trois jours apres le delai fixe par le ministre pour le depot des candidatures, en 
operant leur choix entre taus les candidats ayant postule pour un meme paste. lis 
transmettent au ministre avant le 20 juin, pour chaque paste vacant, copie de Ia deliberation 
consignant leur proposition, munie des pieces a l'appui de Ia candidature retenue. 

Le ministre reaffecte les candidats qui lui ant ete proposes par les autorites communales. 

Au cas ou deux ou plusieurs communes proposent au ministre le meme candidat, Ia 
reaffectation se fait dans le respect de l'ordre de Ia liste de preferences du candidat. Les 
communes concernees en sont directement informees de meme que les instituteurs et les 
inspecteurs concernes. 
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Le ministre precede aux reaffectations des candidats aux postes vacants des eccles ou 
classes de I'Etat avant le 21 juin. 

Art. 6. Si a !'expiration du terme decoulant d'un conge sans traitement ou d'un conge pour 
travail a mi-temps, il n'y a pas de vacance de peste correspondant a sa qualification dans sa 
commune d'affectation, l'instituteur concerne, suite a sa demande et apres avoir ete entendu 
par le ministre en ses observations, est reaffecte d'office dans une commune, dans une 
ecole ou classe de I'Etat du meme arrondissement d'inspection ou, si aucun peste n'est 
vacant dans cet arrondissement, dans une commune, dans une ecole ou une classe de 
I'Etat d'un arrondissement d'inspection avoisinant ou bien a un bureau regional d'inspection 
respectivement dans Ia reserve de suppleants. 

Art. 7. A !'issue des reaffectations effectuees lors de Ia premiere liste, le ministre fait publier 
sur Ia premiere liste bis les differents postes d'instituteur devenus vacants suite aux 
reaffectations precitees et auxquels peuvent uniquement postuler les instituteurs en fonction. 

Les instituteurs postulant a Ia premiere liste bis adressent leur demande, generee par 
l'intermediaire de !'application informatique Scolaria, au ministre dans les delais et selon les 
modalites arretees par celui-ci sur le site Internet du ministere. 

A chaque demande sent jointes les pieces suivantes : 

1. le rapport d'appreciation des performances professionnelles le plus recent ou, a defaut, 
Ia note d'inspection tel que precisee a !'article 4 ; 

2. les certificats, ou une copie de ces certificats, portant sur les annees de service prestees 
dans l'enseignement fondamental, prescolaire, primaire ou autre, soit aupres de I'Etat, 
soit aupres d'une commune, independamment du volume de Ia tache d'enseignement. 
Comme annee de service est comptee une annee scolaire pendant laquelle un agent a 
ete engage pendant huit mois au moins dans l'enseignement fondamental ; 

3. Ia liste de l'ordre des preferences, qui est identique pour chaque demande, et qui est 
jointe en triple exemplaire a chaque demande. 

Les decisions individuelles de reaffectation d'un instituteur sent prises par le ministre entre 
tous les candidats classes sur une liste sur base des memes elements pris en compte pour 
classer les candidats postulant lors de Ia premiere liste. En cas d'egalite les candidats seront 
departages par tirage au sort. 

Chapitre 2- Procedure d'affectation et de repartition. 

Art. 8. Apres les operations de reaffectation des instituteurs dans le cadre de Ia premiere 
liste et de Ia premiere liste bis, le ministre determine, parmi les postes d'instituteur restes 
vacants ou devenus vacants, ceux qui sent reserves pour les stagiaires-instituteurs 
admissibles au stage au debut de l'annee scolaire subsequente. 

Les stagiaires-instituteurs sent affectes en fonction de leur rang au classement etabli au 
concours reglant I' admission au stage preparant a Ia fonction d'instituteur de l'enseignement 
fondamental. Cette affectation vaut pour toute Ia duree du stage. 

Les stagiaires-instituteurs postulant sur Ia liste des postes leur reserves saisissent leur 
demande par l'intermediaire de !'application informatique Scolaria selon les modalites 
arretees par le ministre sur le site Internet du ministere. La demande parviendra au ministre 
dans les delais fixes par celui-ci. 

Art. 9. A !'issue des reaffectations effectuees lors de Ia premiere liste et de Ia premiere liste 
bis, le ministre constate, pour chaque commune ainsi que pour les eccles et les classes de 
I'Etat, les besoins subsistant en postes, y compris les postes a tache partielle. II fait publier 
sur Ia deuxieme liste les postes qui restent vacants, a !'exception des postes destines aux 
stagiaires-instituteurs admis au stage au debut de l'annee scolaire subsequente et auxquels 
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il est pourvu selon les modalites arretees a !'article 8. La deuxieme liste des postes vacants 
est publiee pour le 15 juillet au plus tard sur le site Internet du ministere. 

Les demandes, generees a l'aide de !'application informatique Scolaria, doivent parvenir au 
ministre, qui en verifie Ia recevabilite, dans le delai prescrit lors de Ia publication des 
vacances des postes d'instituteur avec les pieces a l'appui requises. 

Les stagiaires-instituteurs ayant reussi a toutes les epreuves du stage et non encore 
nommes a Ia fonction d'instituteur peuvent postuler dans le cadre de Ia deuxieme liste des 
postes d'instituteur vacants. Le ministre les affecte a un poste vacant selon le critere du 
nombre de points obtenus au bilan de fin de stage reglant l'acces a Ia fonction d'instituteur. 
Le releve des points obtenus par les candidats au bilan de fin de stage reglant l'acces a Ia 
fonction d'instituteur sera transmis au ministre par le directeur de l'lnstitut de formation de 
!'Education nationale pour le 15 juillet. En cas d'egalite les candidats seront departages par 
tirage au sort. 

Art. 10. A I' issue des affectations effectuees lors de Ia deuxieme liste, les charges de cours, 
membres de Ia reserve de suppleants et beneficiant d'un contrat de travail a duree 
indeterminee, sont reaffectes ou affectes par le ministre selon les modalites suivantes : 

1. lis sont affectes ou reaffectes pour une periode de cinq ans a un arrondissement ou a 
un bureau regional d'inspection. A cette fin, ils font parvenir au ministre une demande 
faite selon les modalites et dans le delai arretes par celui-ci. 

2. Apres l'ecoulement d'une periode de cinq ans depuis leur premiere affectation ou 
reaffectation, ils peuvent opter soit d'etre affectes a un autre arrondissement ou un autre 
bureau regional d'inspection, soit d'etre reaffectes au meme arrondissement ou au 
meme bureau regional d'inspection. Dans ce dernier cas ils beneficient d'une priorite sur 
les autres charges de cours, membres de Ia reserve de suppleants, postulant pour ce 
meme arrondissement ou le meme bureau d'inspection et qui n'y etaient pas affectes 
pendant l'annee scolaire precedente. 

3. Si au cours de sa periode d'affectation de cinq ans a un arrondissement ou a un bureau 
regional d'inspection, cette affectation devient caduque, faute de poste vacant dans 
!'arrondissement respectivement au bureau regional concerns, l'agent, suite a sa 
demande et apres avoir ete entendu en ses observations par le ministre, est affects 
d'office a un arrondissement ou a un bureau regional d'inspection avoisinant. 

4. L'affectation et Ia reaffectation des agents precites a un arrondissement d'inspection ou 
a un bureau d'inspection sont faites par le ministre d'apres une liste de classement des 
candidats etablie par celui-ci, selon l'ordre de classement defini ci-dessous et 
subsidiairement selon l'anciennete de service, prise en compte telle que definie ci
dessous, et en second ordre de subsidiarite, selon l'age des agents : 
a) charges de cours detenteurs d'un diplome d'etudes superieures preparant a Ia 

fonction d'instituteur ayant obtenu des notes suffisantes dans les epreuves de 
classement, mais ne s'etant pas classes en rang utile lors du concours reglant 
l'acces a Ia fonction d'instituteur avant Ia session du concours de l'annee 2016 ; 

b) charges de cours detenteurs d'un diplome d'etudes superieures preparant a Ia 
fonction d'instituteur remplissant les conditions de langue en vue de !'admission au 
concours reglant !'admission au stage preparant a Ia fonction d'instituteur ; 

c) charges de cours detenteurs du certificat de qualification de charge de direction 
etabli conformement aux dispositions de Ia loi modifiee du 5 juillet 1991 portant e.a. 
fixation des modalites d'une formation preparant transitoirement au certificat de 
qualification de charge de direction ; 

d) charges de cours detenteurs d'une attestation d'admissibilite a Ia reserve de 
suppleants etablie conformement a Ia loi modifiee du 25 juillet 2002 concernant le 
remplacement des instituteurs de !'education prescolaire et de l'enseignement 
primaire; 

e) charges de cours detenteurs du certificat de formation etabli conformement a Ia loi 
modifiee du 6 fevrier 2009 concernant le personnel de l'enseignement fondamental ; 
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f) charges de cours engages a duree indeterminee eta tache complete ou partielle. 
5. Pour Ia prise en compte de l'anciennete de service, il sera compte un point par annee 

de service. Comme annee de service est comptee une annee scolaire pendant laquelle 
un agent a ete engage pendant huit mois au moins dans l'enseignement fondamental, 
prescolaire, primaire ou autre, soit aupres de I'Etat, soit aupres d'une commune, 
independamment du volume de sa tache d'enseignement. 

6. Les charges de cours, membres de Ia reserve de suppleants, font parvenir au ministre 
tous les documents que celui-ci juge necessaire en vue de l'etablissement de Ia liste de 
classement mentionnee au point 4. La liste est etablie dans le respect des pieces 
disponibles a Ia date fixee par le ministre. 

Art. 11. La procedure d'affectation et de reaffectation des charges de cours, membres de Ia 
reserve de suppleants, est suivie de Ia repartition de ceux-ci dans les communes, les eccles 
et classes de I'Etat. 

Cette repartition annuelle est faite par le ministre selon les criteres enumeres a I' article 10, 
point 4, sous reserve de I' observation des dispositions suivantes : 

1. Les charges de cours, membres de Ia reserve de suppleants, peuvent etre repartis 
d'office, suite a leur demande, pour une annee scolaire a Ia commune, a l'ecole ou a Ia 
classe de I'Etat, s'ils y etaient repartis l'annee scolaire precedente. Au cas ou plusieurs 
candidats sont en lice pour une meme vacance de peste, Ia repartition se fait selon les 
criteres enumeres a !'article 10, point 4. 

2. Les charges de cours, membres de Ia reserve de suppleants, ayant accompli avec 
succes une formation d'au moins cent vingt heures, attestee par un institut de formation 
luxembourgeois ou etranger, pour Ia tenue de cours d'accueil, peuvent beneficier d'une 
priorite lors de Ia procedure de repartition des charges de cours dans les communes, 
les eccles et classes de I'Etat, a condition qu'ils y occupent un peste de cours d'accueil 
pour au moins Ia moitie d'une tache complete. 

En vue de leur repartition dans une commune, une ecole ou classe de I'Etat, les charges de 
cours, membres de Ia reserve de suppleants, adressent une demande au ministre selon les 
modalites et dans les delais fixes par celui-ci. 

Les agents qui n'introduisent pas de demande valable dans les delais impartis seront 
repartis d'office par le ministre. 

Par derogation a I' article 10, point 4, Ia Ville de Luxembourg est consideree com me formant 
un seul arrondissement d'inspection dans le cadre des operations d'affectation et de 
repartition des charges de cours, membres de Ia reserve de suppleants. 

Art. 12. Les decisions d'affectation et de repartition d'enseignants sont communiquees sans 
delai aux inspecteurs ainsi qu'aux autorites communales, afin de leur permettre de 
completer les organisations scolaires, ainsi qu'aux candidats concernes. 

Chapitre 3 - Dispositions transitoires et abrogatoires. 

Art. 13. Par derogation a !'article 9, les detenteurs d'un brevet d'aptitude pedagogique 
delivre par l'lnstitut pedagogique, les detenteurs d'un certificat d'etudes pedagogiques 
delivre avant l'annee scolaire 1994/1995 par l'lnstitut superieur d'etudes et de recherches 
pedagogiques, ainsi que les candidats ayant passe avec succes le concours reglant l'acces 
a Ia fonction d'instituteur avant le 1 er septembre 2009 et qui ne sont pas nommes a Ia 
fonction au moment de I' entree en vigueur de Ia loi modifiee du 6 fevrier 2009 concernant le 
personnel de l'enseignement fondamental, sont admis au stage preparant a Ia fonction 
d'instituteur suite a leur demande, adressee au ministre avant le 15 juin. Suite a leur 
admission, ils adressent une demande d'affectation au ministre dans le cadre de Ia liste des 
postes reserves aux stagiaires-instituteurs et selon les modalites de postulation definies par 
celui-ci a !'article 8. Les candidats vises par le present article sont classes avant les autres 

6 



stagiaires-instituteurs selon Ia date de !'obtention de leur certificat de reussite au concours 
reglant l'acces a Ia fonction d'instituteur de l'enseignement fondamental. 

Art. 14. Les charges de cours beneficiant d'un contrat a duree indeterminee aupres d'une 
administration communale, ainsi que les fonctionnaires communaux, les employes 
communaux et les salaries des communes en service aupres des eccles d'une commune a 
l'entree en vigueur de cette meme loi, habilites a effectuer des remplacements dans 
l'enseignement fondamental, ne peuvent occuper un peste vacant d'instituteur apres Ia 
deuxieme liste des postes vacants que dans !'hypothese ou aucune candidature d'un 
instituteur ou d'un membre de Ia reserve de suppleants n'a ete introduite et sous condition 
de l'avis favorable de l'inspecteur. 

Les autorites communales concernees signa lent pour le 1 er juillet au plus tard au ministre les 
candidatures eventuelles, accompagnees de l'avis favorable de l'inspecteur, avec pour 
chaque candidature le volume hebdomadaire de let;ons d'enseignement suivant son contrat 
a duree indeterminee. 

Le ministre tient compte de ces candidatures avant de proceder a !'affectation a des postes 
par des remplat;ants, conformement a I' article 27 de Ia loi modifiee du 6 fevrier 2009 
concernant le personnel de l'enseignement fondamental. 

Art. 15. Par derogation a !'article 9, alinea 1er, pour les annees 2016 et 2017, Ia deuxieme 
liste des postes d'instituteur vacants est publiee pour le 25 juillet au plus tard. 

Art. 16. Les stagiaires-instituteurs qui sent nommes a Ia fonction d'instituteur avant le 1 er juin 
continuent a beneficier de !'affectation qu'ils ont ret;ue lors de leur admission au stage et ce 
jusqu'a Ia fin de l'annee scolaire en cours. lis postulent une nouvelle affectation dans le 
cadre de Ia premiere liste et de Ia premiere liste bis des postes d'instituteur vacants 

Art. 17. Le reglement grand-ducal modifie du 18 juillet 2014 determinant le detail des 
criteres de classement ainsi que les modalites des procedures d'affectation et de 
reaffectation des candidats a un peste d'instituteur dans l'enseignement fondamental est 
abroge. 

Art. 18. Le present reglement grand-ducal entre en vigueur le 1er juin 2016. 

Art. 19. Notre Ministre de !'Education nationale, de I'Enfance et de Ia Jeunesse est charge 
de !'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 
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Commentaire des articles 

Ad art. 1er. 

La loi attribue au ministre les competences pour affecter, respectivement reaffecter, les 
instituteurs, les stagiaires-instituteurs et les membres de Ia reserve de suppleants aux 
pastes declares vacants. A cette fin, les communes doivent indiquer au ministere les pastes 
qui, d'apres leur proposition d'organisation scolaire, seront vacants pour l'annee 
subsequente. L'article precise que les communes doivent communiquer taus les pastes, y 
compris les pastes a tache partielle. Le ministre publie alors une liste nationale des pastes 
vacants qui est portee a Ia connaissance de taus les interesses. 

Ad art. 2. 

Cet article precise que seuls les instituteurs deja en fonction peuvent se porter candidats 
aux pastes declares vacants sur Ia premiere liste, conformement aux articles 8 et 9 de Ia loi 
modifiee du 6 fevrier 2009 concernant le personnel de l'enseignement fondamental. Comme 
aucune restriction ou obligation n'est imposee aux instituteurs en place, ceux-ci peuvent 
demander a changer d'affectation au cours de leur carriere aussi souvent qu'ils le souhaitent 
et a condition qu'un paste soit vacant dans Ia commune ou les communes de leur choix, 
voire dans une ecole ou classe de I'Etat ou bien dans un bureau regional, s'il s'agit d'un 
paste de remplac;ant permanent. 

Ad art. 3. 

Cet article prec1se que Ia demande de changement d'affectation (pour les instituteurs 
occupant deja un paste) est adressee a l'inspecteur de !'arrondissement, dont fait partie Ia 
commune dans laquelle le candidat souhaite etre affecte, sauf au cas ou le candidat 
souhaite une affectation a une classe etatique ou a un bureau regional d'inspection, dans 
quel cas Ia demande est adressee directement au ministre. Ces demandes seront 
nouvellement generees a l'aide de !'application informatique Scolaria a laquelle ont acces 
taus les agents de l'enseignement fondamental. Les pieces a joindre a Ia demande de 
changement d'affectation ont ete reduites en vue d'une simplification administrative et dans 
Ia mesure ou ces pieces font partie du dossier personnel de chaque agent du personnel 
enseignant et sont accessibles aux inspecteurs de l'enseignement fondamental. 

Pour ce qui est de Ia prise en compte de l'anciennete de service, il sera precede dorenavant 
de Ia meme fac;on que pour l'etablissement de Ia liste d'anciennete des charges de cours, 
membres de Ia reserve de suppleants. Cette fac;on de proceder reduira sensiblement les 
sources d'erreur Iars de Ia comptabilisation des annees de service et contribuera a eviter 
des contentieux administratifs. Par ailleurs elle permettra de traiter, dans le cas sous 
rubrique, to us les con cernes de Ia meme fac;on, independamment du volume de leur tache. 

Un meme instituteur peut postuler pour differents pastes en ajoutant a chaque demande une 
liste avec l'ordre de ses preferences, qui doit etre identique pour toutes les demandes. 
L'inspecteur d'arrondissement garde un exemplaire de cette liste, transmet le second avec 
les demandes aux communes respectives et fait parvenir le troisieme au ministre. 
L'instituteur veillera a presenter sa demande dans les delais prescrits par le ministre. En 
effet, l'objectif est de pouvoir communiquer, dans les meilleurs delais, a toutes les 
communes, l'identite de taus les enseignants affectes a leur commune. II faut done que taus 
les partenaires se tiennent strictement au calendrier etabli. Les demandes rec;ues apres le 
delai prescrit ne seront done pas recevables. 
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Ad art. 4. 

Etant donne !'introduction de rapports d'appreciation des performances professionnelles par 
Ia reforme de Ia Fonction publique et vu que Ia plupart des agents ne disposeront pas d'un 
tel rapport avant plusieurs annees, il convient de maintenir Ia possibilite d'ajouter a Ia 
demande une note d'inspection obtenue aupres de l'inspecteur d'arrondissement concerne. 
Afin de garantir Ia comparabilite entre le rapport d'appreciation et Ia note d'inspection en vue 
d'un classement equitable de tous les candidats en lice, une equivalence entre les differents 
niveaux de performance et notes d'inspection a ete arretee par l'intermediaire du nombre de 
points a mettre en compte. Les modalites de Ia prise en compte des notes d'inspection 
attribuees anterieurement a Ia mise en vigueur du present reglement ont egalement ete 
reglementees afin de parer a toute eventualite. 

Ad art. 5. 

Cet article decrit Ia procedure de reaffectation. Les conseils communaux sont associes a Ia 
procedure de reaffectation, ils peuvent choisir entre tous les candidats ayant postule pour le 
meme peste et font part de leur choix au ministre dans le delai prescrit par le reglement 
grand-ducal. Le ministre affecte au peste le candidat propose par Ia commune. 

Au cas ou deux conseils communaux auront choisi le meme candidat, le ministre affecte le 
candidat au peste qui figure en priorite sur Ia liste de preferences remise par le candidat. 

Pour ce qui est des instituteurs qui souhaitent un changement d'affectation vers une classe 
ou une ecole de I'Etat ou un bureau regional de !'inspection, le ministre reaffecte les 
candidats avant le 21 juin. Au cas ou plusieurs candidats postulent pour le meme peste, le 
choix du ministre se porte en principe sur le candidat ayant obtenu le plus de points sur Ia 
liste etablie par les services ministeriels. 

Ad art. 6. 

Cet article precise Ia procedure a suivre pour affecter les instituteurs qui, suite a un conge 
sans traitement ou a un conge pour travail a mi-temps, souhaitent reintegrer leur fonction, 
alors qu'il n'y a plus de peste vacant dans Ia commune dans laquelle ils etaient affectes lors 
du debut du conge. Dans ce cas une reaffectation d'office dans une commune voisine de 
celle a laquelle l'agent etait affecte ou bien dans un arrondissement avoisinant peut etre faite 
par le ministre, suite a Ia demande de l'agent concerne et apres qu'il a ete entendu. 

Ad art. 7. 

Suite aux operations de reaffectation intervenues lors de Ia premiere liste, de nouveaux 
postes d'instituteurs sont liberes. Afin de permettre aux instituteurs en fonction d'acceder 
aux postes liberes par les reaffectations de Ia premiere liste, une premiere liste bis des 
postes d'instituteur vacants est creee, qui comporte les seuls postes devenus vacants suite 
aux reaffectations dans le cadre de Ia premiere liste. 

Les demandes seront egalement generees a l'aide de !'application informatique Scolaria et 
les pieces a joindre ont aussi ete reduites en vue d'une simplification administrative et dans 
Ia mesure ou ces pieces font partie du dossier personnel de chaque agent du personnel 
enseignant et sont accessibles aux inspecteurs de l'enseignement fondamental. 
Le classement des candidats se basera sur le dernier rapport d'appreciation des 
performances professionnelles ou, a defaut, sur une note d'inspection, ainsi que sur 
l'anciennete de service. 

Etant donne que pendant les dernieres annees, il y a eu a chaque fois entre 130 et 150 
mutations dans le cadre de Ia premiere liste des postes d'instituteur vacants, il est a prevoir 
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que Ia premiere liste bis comportera ce meme nombre de postes vacants. Les autorites 
communales n'interviendront pas dans Ia procedure de reaffectation de Ia premiere liste bis. 
Ceci se justifie d'autant plus que Ia procedure de reaffectation de Ia premiere liste bis devra 
etre realisee dans un creneau temporaire tres serre. 

Ad art. 8. 

Suite aux operations de reaffectation des instituteurs dans le cadre de Ia premiere liste et de 
Ia premiere liste bis, un certain nombre de postes restent vacants s'ils n'ont pas pu etre 
pourvus. 

Un contingent de places disponibles sera reserve parmi ces postes vacants pour les 
stagiaires admis au stage au debut de l'annee scolaire subsequente. Les criteres a Ia base 
de Ia determination de ce contingent sent Ia repartition aussi equitable que possible des 
stagiaires a travers !'ensemble du pays et Ia disponibilite de conseillers pedagogiques prets 
a prendre en charge des stagiaires-instituteurs. 

Le ministre affecte les stagiaires nouvellement admis a ces postes reserves en prenant en 
consideration le nombre, le lieu d'affectation ainsi que les disponibilites des futurs conseillers 
pedagogiques proposes par les inspecteurs d'arrondissement afin d'encadrer les stagiaires. 
Etant donne qu'un conseiller pedagogique peut encadrer jusqu'a trois stagiaires, il serait 
preferable que les stagiaires scient affectes dans Ia commune d'affectation de leur conseiller 
pedagogique ou dans une commune avoisinante. La determination des postes reserves 
s'effectuera en tenant compte des contraintes precitees. Les stagiaires nouvellement admis 
au stage peuvent ainsi choisir, par l'intermediaire de !'application informatique Scolaria, un 
peste parmi !'ensemble des postes reserves par le ministre qui n'ont pas encore ete pourvus 
suite aux operations de reaffectation des instituteurs de Ia premiere liste. 

L'introduction de ce contingent permet de preparer en temps utile !'affectation et Ia 
repartition des charges de cours. Les laureats du concours precite seront affectes aux 
postes leurs reserves des Ia connaissance des resultats du concours. 

Les stagiaires peuvent egalement etre reaffectes a un bureau d'arrondissement, s'il s'averait 
qu'aucun autre peste ne serait disponible dans une commune. 

Ad art. 9. 

Apres les operations de reaffectation des instituteurs dans le cadre de Ia premiere liste et de 
Ia premiere liste bis, le ministre publie pour le 15 juillet au plus tard une deuxieme liste de 
postes vacants sur le site Internet du ministere ou par tout autre moyen approprie et informe 
par le meme biais sur le delai de presentation des demandes d'affectation. 

La date en question a ete choisie de telle fac;:on, afin que les stagiaires-instituteurs ayant 
termine leur stage avec succes puissent postuler aux postes vacants de Ia deuxieme liste et 
afin de permettre aux communes et syndicats de communes de completer leur organisation 
scolaire dans les meilleurs delais, tant en ce qui concerne le personnel enseignant que le 
personnel socio-educatif necessaire au bon fonctionnement des eccles fondamentales. Voir 
egalement le commentaire de !'article 15. 

Les demandes seront generees integralement a l'aide de !'application informatique Scolaria, 
etant donne que les pieces requises ont deja ete deposees lors de !'inscription au concours 
reglant !'admission au stage preparant a Ia fonction d'instituteur de l'enseignement 
fondamental. Le releve des points obtenus par les candidats au bilan de fin de stage reglant 
l'acces a Ia fonction d'instituteur sera transmis au ministre par le directeur de l'lnstitut de 
formation de I' Education nationale pour le 15 juillet au plus tard. 
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Ad art. 10. 

Cet article regie !'affectation des membres de Ia reserve de suppleants. II est a noter que 
ces agents ne peuvent assurer que des postes restes vacants apres que tous les instituteurs 
en lice pour un peste vacant ont ete affectes. 

Points 1 . 2 et 3 : 

Afin de garantir a chaque charge de cours, membre de Ia reserve de suppleants, une 
certaine continuite d'affectation au niveau respectivement de !'arrondissement ou du bureau 
regional et de lui assurer de cette maniere une certaine stabilite dans l'etendue du rayon 
geographique dans lequel il sera appele a intervenir, !'affectation des membres de Ia reserve 
de suppleants se fait pour cinq ans a un arrondissement ou a un bureau regional. Le 
corollaire de cette garantie est que les agents doivent s'engager pour une periode de cinq 
ans. Cette fa9on de proceder permet d'un cote de faire gagner les equipes pedagogiques en 
stabilite dans !'interet de leurs eleves et evite d'autre part aux charges de cours de devoir 
craindre d'etre mutes annuellement d'une extremite du pays a l'autre. Cette garantie vaudra 
pour cinq ans, sauf en cas de penurie de postes vacants que les charges de cours 
pourraient assurer ; dans ce dernier cas les agents concernes seront affectes 
respectivement a un arrondissement OU a un bureau regional d'inspection VOisin, suite a leur 
demande et apres avoir ete entendus. Au cas ou, apres l'ecoulement de Ia periode de cinq 
ans, les charges de cours souhaitent continuer a travailler dans le cadre de I' arrondissement 
ou bien du bureau regional auquel ils etaient affectes, ils beneficient d'une priorite sur les 
autres membres de Ia reserve de suppleants qui n'y etaient pas affectes pendant l'annee 
scolaire precedente, tout ceci dans un souci de continuite dans Ia constitution des equipes 
en place. 

Point 4: 

Ce point enumere les criteres a Ia base du classement suivant lequel !'affectation et Ia 
reaffectation des membres de Ia reserve de suppleants sent faites. 

Comme premier critere de classification est pris en compte Ia classification etablie a !'article 
16 de Ia loi modifiee du 6 fevrier 2009 concernant le personnel de l'enseignement 
fondamental, sauf pour ce qui est des instituteurs, membres de Ia reserve de suppleants, qui 
sent reaffectes lors du premier tour, suite a leur demande, puisque ce n'est que dans le 
cadre de Ia premiere liste et de Ia premiere liste bis des postes vacants que les instituteurs 
en place peuvent changer d'affectation conformement aux articles 8 et 9 de Ia loi modifiee 
du 6 fevrier 2009 concernant le personnel de l'enseignement fondamental. 

Le deuxieme critere de classification constitue l'anciennete de service, pour l'etablissement 
de laquelle sent prises en compte les annees scolaires pendant lesquelles les agents ont 
assume une periode d'enseignement de huit mois au moins, independamment du volume de 
leur tache d'enseignement. Etant donne que de nombreux charges de cours de Ia reserve 
de suppleants ont effectue des remplacements dans l'enseignement prescolaire, primaire 
voire fondamental avant leur entree dans Ia reserve de suppleants et afin d'eviter d'en venir 
a un assemblage de journees de travail isolees, seules seront prises en compte pour le 
calcul de leur anciennete ad hoc, les annees scolaires pendant lesquelles les charges de 
cours ont ete engages pendant huit mois au moins. Finalement l'age des candidats sera pris 
en compte pour les departager, s'ils sent classes exaequo apres Ia prise en compte des 
deux premiers criteres explicites ci-dessus. 

Cette maniere de proceder permet d'eviter qu'un grand nombre de candidats repris par I'Etat 
dans Ia reserve de suppleants en septembre 2009, lors de Ia mise en reuvre de Ia loi 
modifiee du 6 fevrier 2009 concernant le personnel de l'enseignement fondamental, scient 
departages par le seul critere de l'age lors de l'etablissement du classement sous rubrique, 
etant donne que leur entree dans Ia reserve de suppleants avait lieu au meme moment, 
c'est-a-dire lors de Ia reprise en septembre 2009. II sera ainsi tenu compte de leur 
experience professionnelle dans l'enseignement pour I' ensemble de leur carriere. 
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Point 5: 

II va de soi que Ia liste de classement des charges de cours, membres de Ia reserve de 
suppleants, sera etablie par les services du ministere en collaboration avec !'administration 
du personnel de I'Etat. Neanmoins le ministre doit pouvoir recourir aux agents a classer pour 
Ia production de pieces, en cas de besoin. 

Remarque: 

II est a noter que !'article 27, alinea 1er, de Ia loi modifiee du 6 fevrier 2009 concernant le 
personnel de l'enseignement fondamental regie le cas ou le nombre des membres de Ia 
reserve de suppleants ne suffirait pas a pourvoir a !'ensemble des postes d'instituteur 
vacants de Ia fa9on suivante : « A defaut de disponibilite de membres de Ia reserve de 
suppleants, I'Etat peut proceder au remplacement temporaire d'un instituteur au pourvoir a 
une vacance en cours d'annee par un detenteur de /'attestation habilitant a faire de 
remplacements dans l'enseignement fondamental delivre par le ministre. L 'interesse est 
engage sous le regime de /'employe de I'Etat. » 

Ad art. 11. 

La repartition des membres de Ia reserve aux communes, eccles ou classes de I'Etat 
constitue le complement de !'affectation. Les candidats qui le souhaitent peuvent etre 
repartis d'office, suite a leur demande, a Ia commune, a l'ecole ou a Ia classe de I'Etat, a 
condition d'y avoir ete repartis l'annee scolaire precedente et pour autant qu'il y reste des 
postes vacants. Cette mesure vise a favoriser Ia continuite des equipes pedagogiques en 
place et repond a un souci legitime des membres de Ia reserve de suppleants. La repartition, 
tout comme Ia repartition d'office, est faite par le ministre pour une annee scolaire, selon les 
criteres etablis au point 4 de I' article 10. 

II y a lieu de remarquer dans ce contexte que I'Etat livre aux communes le personnel 
enseignant necessaire dans le respect du contingent de le9ons a pourvoir. L'occupation des 
postes et des taches partielles a l'interieur d'une commune, dans les differentes eccles 
fondamentales, est de Ia competence des autorites communales, conformement a 
!'article 38 de Ia loi modifiee du 6 fevrier 2009 portant organisation de l'enseignement 
fondamental. 

Enfin il y a lieu d'ajouter que les procedures d'affectation et de repartition des membres de Ia 
reserve de suppleants, mises en reuvre dans un souci de traitement equitable de tous les 
agents concernes, sont realisees de fa9on centralisee au moyen de precedes informatiques 
assez elabores, afin de permettre aux autorites communales de completer leurs 
organisations scolaires sans delai et a tous les agents concernes d'etre fixes le plus 
rapidement possible quant a leur lieu de travail pour Ia prochaine rentree. Cette fa9on de 
proceder laisse egalement aux inspecteurs de l'enseignement fondamental, soutenu par les 
agents administratifs des bureaux regionaux, le temps necessaire pour organiser, dans un 
souci de continuite et de stabilite, les remplacements de longue duree qui sont a assurer 
suite aux nombreux conges de maternite et conges parentaux emanant d'un corps 
enseignant jeune et fortement feminise, a l'aide des membres de Ia reserve de suppleants 
affectes aux bureaux regionaux de !'inspection. 

Les eccles de Ia Ville de Luxembourg sont regroupees dans deux arrondissements 
d'inspection ; c'est d'ailleurs Ia seule commune qui est regie par une telle organisation de 
!'inspection. Dans un souci de flexibilite, il est propose de considerer Ia Ville de Luxembourg 
comme formant un seul arrondissement d'inspection dans le cadre des operations 
d'affectation et de repartition des charges de cours, membres de Ia reserve de suppleants. 

Finalement !'article 11 dispose que les agents qui ont suivi une formation specifique pour Ia 
tenue de cours d'accueil peuvent beneficier d'une priorite en matiere de repartition dans une 
commune, une ecole ou une classe de I'Etat en vue de pourvoir un peste de cette nature. 
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Cette priorite s'explique par le fait que les agents en question sent formes pour remplir une 
fonction de multiplicateur dans l'encadrement d'enseignants appeles a donner des cours 
d'accueil. 

Ad art. 12. 

Cet article ne necessite pas de commentaire. 

Ad art.13. 

A l'heure actuelle quelques instituteurs ayant passe le concours reglant l'acces a Ia fonction 
d'instituteur avant septembre 2009 n'occupent pas de peste, parce qu'ils continuent des 
etudes ou occupent d'autres fonctions. L'ancien concours etait valable sans limite de temps 
et Ia personne ayant passe le concours pouvait decider a quel moment elle voulait integrer 
le service. Or, depuis le 15 septembre 2009, le concours n'est valable que pendant une 
annee. La lei garantit a tous ceux qui avaient passe avec succes le concours reglant l'acces 
a Ia fonction d'instituteur avant le 1er septembre 2009 et qui n'etaient pas nommes a Ia 
fonction au moment de l'entree en vigueur de Ia lei modifiee du 6 fevrier 2009 concernant le 
personnel de l'enseignement fondamental leur droit a une admission au stage preparant a Ia 
fonction d'instituteur de l'enseignement fondamental. L'article 13 precise les modalites selon 
lesquelles ces personnes seront affectees a un peste, avant les stagiaires-instituteurs 
nouvellement admis au stage preparant a Ia fonction et apres les instituteurs deja nommes. 

Ad art. 14. 

La lei offre Ia possibilite aux quelques charges de cours actuellement encore sous contrat a 
duree indeterminee aupres d'une commune d'intervenir dans les eccles fondamentales si Ia 
commune a signe une convention avec le ministere de !'education nationale. II en est de 
meme pour les fonctionnaires communaux et d'autres personnes engagees par Ia commune 
qui appartiennent aux carrieres definies par Ia lei com me pouvant intervenir dans les eccles. 
L'article 14 precise que ces personnes ne peuvent occuper des postes vacants que si aucun 
instituteur ou membre de Ia reserve de suppleants nationale n'est disponible. L'article fixe le 
delai dans lequel les candidatures de ces personnes doivent etre introduites par les 
communes au ministere. 

Ad art. 15. 

Cette mesure transitoire prevoyant que Ia deuxieme liste soit publiee pour le 25 juillet au 
plus tard en 2016 et 2017, a pour objectif de fusionner Ia deuxieme liste et Ia deuxieme liste 
bis.Cette fusion est necessaire au vu du fait que, suite a !'introduction du stage d'une duree 
de trois ans pour les stagiaires-instituteurs de l'enseignement fondamental a partir de 
l'annee scolaire 2016-2017, les stagiaires-instituteurs ayant beneficie d'une reduction de 
stage ne pourront postuler aux postes vacants de Ia deuxieme liste qu'au courant de l'annee 
2018 au plus tot, suite a leur reussite a l'examen de fin de stage. 

II n'y aura des lors pas de stagiaires-instituteurs ayant termine le stage avec succes pouvant 
postuler aux postes vacants de Ia deuxieme liste jusqu'a Ia premiere promotion de l'annee 
2018. 

Ad art. 16. 

Cette situation se presente au cas ou un stagiaire-instituteur termine son stage au cours de 
l'annee scolaire apres avoir beneficie d'une reduction de stage ne correspondant pas a une 
annee entiere. 
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Ad art. 17. 

Cet article ne necessite pas de commentaire. 

Ad art. 18. 

L'entree en vigueur du present reglement grand-ducal est prevue pour le 1 er juin 2016, de 
fac;on a pouvoir etablir une concordance avec Ia mise en vigueur du projet de loi n°6903 
instaurant Ia premiere liste bis aux operations de reaffectations annuelles. 

Ad art. 19. 

Cet article ne necessite pas de commentaire. 
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